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FEDERATION FRANCAISE DES ECHECS
AGREEE PAR LE MINISTERE DE LA JEUNESSE DES SPORTS ET DES LOISIRS
MEMBRE FONDATEUR DE LA FEDERATION INTERNATIONALE DES ECHECS


STAGE D’ARBITRAGE AF 4

10 et 11 mars 2006 Selestat

Formateur Erick Mouret 06-33-27-66-11

PLANNING


Samedi 10 mars

10h00-13h00

- Accueil des stagiaires

- Formalités administratives

- Mission de l'Arbitre, ses tâches et qualités

- Plan de Formation DNA

- Règlement Intérieur DNA

- Les règles du jeu – première partie

14h30-18h30

- Les sanctions : usage et responsabilités

- La gestion d’avant Tournoi

- Les cadences de jeu

- Fonctionnement des pendules

- Les zeitnots

- Exemple pratique


Dimanche 11 mars

9h00-12h30

- Les règles du jeu – deuxième partie

- Tournois Toutes Rondes

- Système Molter

- Système Coupe

- Les systèmes de départage

- Les indemnités d’arbitrage

14h00-18h00

- Les Elo FFE et Rapide

- Les compétitions Fédérales

- Arbitrage d’un match par équipe

- Examens des sessions antérieures
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